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Plus value lors de revente d’une maison

Par Bigoud, le 03/02/2021 à 11:50

Bonjour, nous sommes propriétaire d'une maison principale avec mon épouse...

j ai un projet de construction d'une maison secondaire ( pour faire de la location) ...

Puis je mettre cette seconde construction au nom de notre fille qui a 7 ans ? 
Si oui, est ce que si on doit revendre cette maison (2 ou 3 ans après l achat) nous devront
quand même payer une taxe sur la plus-value ?

ou est ce que la maison sera considérée comme maison principale de notre fille ?

merci
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